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Erwagungen

E.6.1

En définitive, I’ appel doit étre rejeté dans la mesure de sarecevahilité et le jugement
confirme.

E.6.2

Lesfraisjudiciaires de deuxiemeinstance, arrétés a813 fr. (art. 62 a. 1 TFJC [tarif desfrais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5] ; compte tenu d' une valeur
litigieuse de 21'312 fr. [592 fr. (loyer mensuel) x 36 mois]), seront mis alacharge de

I’ appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il n'y a pas matiére a alouer des dépens de
deuxiémeinstance al’intimé, qui a procédé sans |’ assistance d’ un mandataire professionnel.
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